
Ecole élémentaire Louis Pasteur 
2, chemin de l’abreuvoir 
78860 Saint-Nom-la-Bretèche 
 

Compte rendu du Conseil d’école du 11 mai 2010 (18h-20h) 
 
 
Etaient présents : 

Pour les enseignants : 

Monsieur Toux, directeur de l’école (CM1), S .Dantan (CP), C. Girardeau, A. Quéru (CM2), C. Dusseaux, S. Dauteuil (CM1), C. 

Berthon (CE2),  Mme Tauzy (CP), M. Gorain (CP-CM1), B.Greze (CE1), C. Jaeg (CM1), S. Pronier (CE2), J. Tredan (CM2). 

 Pour la mairie : 

 Mme Wajsblat (maire), de 18 h à 19 h, puis M. P Drain (3
ème

 adjoint Enfance et solidarité) de 19h à 20 h. 

Pour les parents d’élèves APE: 

Mesdames Audibert, Fortin-Dumans, Loison, Fleury, Gillette, Hunault, Jarry, Colin, Rivet, Coelho, Lafeuillade, Meurou, 

Przyplata, Stevens, Thouvenin. 

Déléguée départementale de l’Education Nationale : Mme Harang. 

Auxiliaires de Vie Scolaire : Mlle  Lorette Mélanie, M. Lacouture Nicolas. 

 

 
 
 

Lors de ce Conseil, sont présents les enseignants, Madame le Maire ainsi que des représentants de la Mairie, les 
représentants de l’APE et pour la première fois les AVS travaillant dans l’école. Monsieur le Directeur souligne la présence et 
l’importance de ces personnes au sein des classes. En effet, leur rôle est d’aider les élèves en difficulté et de travailler 
conjointement avec les enseignants. 
 
 

1- Bilan des points traités lors des deux précédents conseils d’école. 
 

 Ateliers du midi : 
 

Monsieur le Directeur précise que le temps du midi est long pour les enfants et que la présence des ateliers (informatique, 
jeux de société,…) est nécessaire. Ils sont d’ailleurs très appréciés des enfants. 

Madame le Maire annonce qu’une délibération en juin devrait permettre de proposer plus d’ateliers l’année prochaine. 
L’atelier « sport » rencontrant un grand succès auprès des enfants sera très certainement reconduit l’année prochaine. 
 

 La cantine : 
 

L’attitude des élèves lors du temps de cantine semble s’être améliorée ces derniers mois. Certains points qui ont été 
soulignés par les enseignants ont été pris en compte par la mairie qui les intégrera dans le règlement de la rentrée prochaine. 

Monsieur le Directeur propose qu’un règlement commun entre l’école et la mairie soit discuté. Mme Harang, Déléguée 
Départementale de l’Education Nationale,  juriste de profession, nous demande de vérifier cette possibilité surtout pour la 
responsabilité juridique que cela pourrait entrainer. Les membres du Conseil reconnaissent l’intérêt de cette proposition qui 
apporterait plus de cohérence envers les enfants. Ce projet sera examiné ultérieurement. 
 

 Pont de l’ascension : 
 

Monsieur le Directeur souligne que certains parents ne semblaient pas satisfaits du non report du vendredi 14 mai. Les 
Enseignants déplorent d’ailleurs un grand nombre d’absences annoncées ce jour là. 

Madame le Maire nous fait part d’un courrier de l’Inspection Académique (pas encore reçu par la direction de l’école) et qui 
tendrait à uniformiser la date de récupération. Ce courrier propose alors pour l’année prochaine de reporter le vendredi 3 juin 
2011  au 3 novembre 2010. Le Conseil est favorable à cette décision qui est validée à l’unanimité (commune, parents, 
enseignants). 

 
 

 TNI : 
 

Dans certaines classes, les TNI rencontrent des problèmes de fonctionnement. Madame Grèze nous informe que le sien a un 
problème de luminosité et de bruit depuis plusieurs semaines et que, par conséquent, il est inutilisable avec les enfants  au-delà 
d’un quart d’heure. Madame Dantan souligne le problème de la poussière qui endommage le matériel. 

La Mairie reconnaît ces problèmes et essaie de trouver une solution. 
 



 
 

2- Fête de l’école 
 
 La fête de l’école aura lieu le même jour qu’un événement de la coupe du monde de football. Le Conseil est conscient 
de l’absentéisme probable d’un certain nombre de personnes, mais il maintient la date prévue (le match de football ne débute 
qu’à 21 heures). 
La fête débutera à 17H30 avec une chorale et se poursuivra à 18H avec l’ouverture des stands. 
 Un partenariat avec une société privée a été évoqué. Une personne représentant les jeux Haba animera un stand. Pour 
des raisons évidentes, l’achat de jeux sur place ne sera pas autorisé, bien que des commandes ultérieures, à l’extérieur de 
l’école, soient possibles. 
 Les enseignants précisent que les enfants de certaines classes ont réalisé des « mugs » (tasses ou pots à crayons)qu’ils 
vendront à l’occasion de la fête. 
 

3- Fête des sports 
 
 La fête des sports aura lieu la semaine du 21 au 25 juin. Les enfants pourront profiter de 13 ateliers différents sur 
lesquels ils tourneront. 
 Un pique-nique est prévu le vendredi 25 juin avec les maternelles qui participeront au  relais . 
 

4- Evaluations CM2 
 
 Monsieur le Directeur précise que toute comparaison avec les résultats nationaux est difficile car les catégories sont 
différentes. Les comparaisons avec les autres écoles sont évitées. Il en ressort néanmoins que les résultats de l’école Pasteur 
sont au-dessus de ceux du département et de ceux du reste de la France. 
 Madame Grèze informe le Conseil que les évaluations nationales de CE1 débuteront le lundi 17 mai et se termineront le 
vendredi 21 mai. 
 

5- Bilan de la remise à niveau d’avril 
 
 Six élèves étaient concernés par cette remise à niveau. Pendant la première semaine des vacances de Pâques, du lundi 
au vendredi de 9H à 12H, ces enfants ont été accompagnés par Madame Gorain. Mme Gorain a travaillé des points précis après 
s’être concertée avec les enseignants des élèves concernés.  
 Madame Gorain précise que les enfants en semblent contents et qu’ils ont la sensation d’avoir progressé. Les 
enseignants confirment ces impressions et estiment que ce stage a été bénéfique aux élèves. 
 Deux autres stages de Remise à Niveau seront proposés lors de la 1

ère
 semaine de juillet (du 5 au 9) et lors de la 

dernière semaine d’août (du 23 au 27). 
 

6- Piscine 
 
 Après demande de la Mairie, Monsieur le Directeur énonce les six objectifs de cette activité. Il existe aussi des niveaux 
(requin, dauphin,…) qui déterminent la répartition des enfants.  
 Bien que cette activité soit onéreuse, les enseignantes de CP et de CE1 témoignent de son intérêt. Par exemple, des 
enfants qui avaient peur de l’eau au départ ont réalisé des progrès significatifs. De plus, les réussites réalisées à la piscine se 
retrouvent en classe chez les enfants (prise de confiance). 
 Pour la piscine de la Celle Saint-Cloud, les enseignantes de la classe de CE1 encadraient jusqu’à maintenant chacune un 
groupe et se posaient la question de la sécurité (les textes précisent que les enseignants doivent avoir une vue générale de tout 
leur groupe-classe, ce qui n’était pas le cas, et qu’elles devaient faire face, surtout en début d’année scolaire, à des demandes de 
soin ou de toilettes auxquelles elles ne pouvaient pas toujours répondre). Elles précisent que ces problèmes de sécurité seront 
résolus à la rentrée par l’intervention d’un maître nageur supplémentaire. 
 Les enfants n’ont pas encore passé de test mais les résultats seront transmis à la mairie. 
 

7- Conservatoire 
 
 Sur demande de la Mairie, les Enseignants précisent les objectifs pédagogiques liés aux sorties au Conservatoire. Il 
s’avère que les enfants en sont très contents car ils ont pu travailler avec un professionnel et manipuler un grand nombre 
d’instruments. Les Enseignants confirment l’intérêt pédagogique  de ce partenariat. 
 

8- Projet d’école 
 
 Monsieur le Directeur regrette d’être moins informé du travail des jeunes conseillers municipaux. 
 Les partenariats avec le SACA et le Conservatoire sont toujours d’actualité. Le projet d’une « classe orchestre » est en 
cours d’étude de faisabilité . 



Les enfants préparent les participations aux commémorations en classe. Leur présence est d’ailleurs particulièrement 
appréciée car ils sont de plus en plus acteurs. 

Les journées d’équitation et à la maison de la campagne sont des succès et seront donc poursuivies. 
Dans le cadre du projet théâtre des CM1, une pièce sera jouée par le 18 mai à 20H au théâtre de Villepreux. Ce sont des 

pièces contemporaines. Les enfants ont travaillé toute l’année sur ce projet mais malgré cela les enseignants regrettent 
l’attitude de certains parents qui entravent ce travail. 

Une adhésion à l’USEP est proposée. Monsieur le Directeur souligne l’intérêt du lien avec les autres écoles. 
 

9- Propositions des parents 
 

Les parents proposent que les élèves aient un cahier de poésie commun du CP au CM2. Les enseignants disent avoir déjà 
essayé, mais cela pose des problèmes matériels. En effet certains se perdent, se déchirent ou se détériorent au fil du temps. 

 
10- Rentrée scolaire 2010 

  
A la rentrée prochaine, les effectifs de l’école sont en augmentation, ce qui devrait donner droit à l’ouverture d’une 

treizième classe. Cependant l’inspection maintient 12 classes, ce qui surprend les Enseignants qui estiment que certains niveaux 
ne doivent pas être surchargés.  

Cette question n’étant pas encore réglée, les enseignants ne seront informés de l’ouverture d’une nouvelle classe ou non 
que le jour de la rentrée. 

En ce qui concerne les futurs élèves de CP, Monsieur le Directeur ne reçoit pas individuellement les parents d’enfants de GS 
mais il accueille les parents qui le demandent. Néanmoins, il organise le 29 mai une visite de l’école pour les nouveaux parents. 
Le Directeur précise également que les classes de CP seront équilibrées en fonction du niveau des élèves et non en fonction des 
affinités. 

 
11- Commission pour les élections des représentants de parents 

 
Elle aura lieu a priori le 13-09-2010. Les directeurs des deux écoles seront présents ainsi qu’une personne représentant  la 

Mairie. Une Enseignante s’est portée volontaire pour y assister : Madame Gorain. 
 
Le conseil d’école se termine à 20h 15. Ce compte-rendu est réalisé par M. Berthon. 
 
 
Le secrétaire de séance, M. Berthon     Le Président du Conseil d’Ecole 
 


